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MINISTERE DE L'ALIMENTATION, DE L’AGRICULTURE ET DE LA PECHE

Direction générale de l’enseignement et de la recherche

Service de l'Enseignement supérieur, de la recherche et
de l'innovation
Sous direction de l'innovation
Bureau des relations européennes et de la coopération
internationale de l'enseignement agricole

Service de l'Enseignement technique
Sous direction de Politiques de Formation et d'Éducation
Bureau de la vie scolaire, étudiante et de l'insertion
1 ter, avenue de Lowendal 75700 PARIS 07 SP

NOTE DE SERVICE
DGER/SDI/SDPOFE/N2010-2070

Date: 01 juin 2010

Date de mise en application : immédiate
Annule: note de service DGER/SDI/SDPOFE/N2009-2101 du 08 /10/2009.
Nombre d'annexe : 0

Le Ministre de l'alimentation,
de l'agriculture et de la pêche

à
(cf. destinataires)

Objet : Déplacements à l’étranger dans le contexte d’épidémie de grippe A (H1N1) – Abrogation de la
note de service DGER/SDI/SDPOFE/N2009-2101 du 08 octobre 2009.

Résumé : Cette note de service a pour objet d'indiquer aux établissements d'enseignement techniques
et supérieurs agricole les préconisations relatives aux déplacements à l’étranger dans le contexte
d’épidémie de grippe A (H1N1).

Mots clés : grippe A (H1N1) – déplacements à l'étranger – établissements d'enseignement agricole

Destinataires
Pour exécution :

- Administration centrale
- Directions régionales de l'alimentation, de  l'agriculture
et de la forêt (DRAAF)
- Directions de l'agriculture et de la forêt (DAF)
- Services régionaux de la formation et du développement
(S.R.F.D.)
- Services de la formation et du développement
- Hauts commissariats de la République des COM
- Établissements d'enseignement supérieur agricole
publics et privés sous contrat
- Établissements d'enseignement technique agricole
publics et privés sous contrat
- Établissement public national de Rambouillet
- Fédérations de l'enseignement privé sous contrat

 Pour information :

- Fédérations de parents d'élèves
- Conseil général de l'agriculture, de l'alimentation et des
espaces ruraux
- Inspection de l'enseignement agricole
- Syndicats de l'enseignement agricole
- Madame la Présidente du Comité d'hygiène et de sécurité
ministériel
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La note de service du 08 octobre 2009 relative aux déplacements à l'étranger dans le contexte
d'épidémie de grippe A/H1N1 est abrogée.

      La Directrice Générale de l'Enseignement
      et de la Recherche

         Marion ZALAY
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ANNEXE
Sites de référence concernant la grippe A(H1N1)

Site interministériel Info'pandémie grippale
http://www.pandemie-grippale.gouv.fr

Pandémie grippale - Guide pratique de la vie quotidienne
http://www.pandemie-grippale.gouv.fr/monquotidienenpandemie/

Ministère des Affaires Étrangères et Européennes
http://www.diplomatie.gouv.fr

http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/conseils-aux-voyageurs_909/index.html

Ministère de la Santé et des Sports
http://www.sante.gouv.fr

Institut de Veille Sanitaire
http://www.invs.sante.fr

Organisation Mondiale de la Santé
http://www.who.int

Institut national de prévention et d'éducation à la santé
http://www.inpes.sante.fr

Ministère de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Pêche
http://www.agriculture.gouv.fr

Les sites de l’enseignement agricole
http://www.portea.fr

http://www.chlorofil.fr

Ministère de l'Education Nationale
http://www.education.gouv.fr

Ministère de l’Enseignement supérieur et de la recherche
http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr


